
 

 

Session d’épreuves – Secondaire 5 

Mercredi 24 avril Jeudi 25 avril Vendredi 26 avril 

AM 

Chimie 
9 h 20 à 11 h 20 

 
Gr 01   local : 1432 

 
 

 

Physique 
9 h 20 à 11 h 20 

 
Gr 01   local : 1432 

 
 

Mathématique 
9 h 20 à 11 h 50 

 
Gr 01   local : 1440 (CST) 
Gr 02   local : 1442 (CST) 
Gr 01   local : 1435 (SN) 
Gr 02   local : 1441 (SN) 

 

 

PM 

Bloc d’étude autonome supervisé obligatoire dans 
un local si présence à l’école de 13 h 30 à 15 h 30 

ou étude à la maison 
 
 

Local 1417 

Bloc d’étude autonome supervisé obligatoire dans 
un local si présence à l’école de 13 h 30 à 15 h 30 

ou étude à la maison 
 
 

Locaux 1411 et 1412 

Anglais 
13 h 30 à 15 h 30 

 
Gr 01   local : 1432 
Gr 02   local : 1431 
Gr 03   local : 1440 
Gr 04   local : 1441 

Gr 05   local : 1442 (EESL) 
 

• Les élèves sont autorisés à apporter leur dictionnaire ou Bescherelle personnel. 
• Veuillez prendre note que votre enfant n'a pas de cours lorsqu'il n'a pas d'examen à son horaire, nous encourageons des périodes d'étude à la maison. 
• Les élèves qui font un cours de secondaire 4 doivent se référer à l’horaire du secondaire 4 pour l’examen en question. 
• Salle de conditionnement physique et gym ouverts de 10 h 40 à 13 h 10. 


